


COUR D’APPEL DE L’ALBERTA
											Estampille du registraire




	NO DE DOSSIER DE LA COUR D’APPEL :
	
      

	NO DE DOSSIER DU TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE :
	     

	BUREAU DU REGISTRAIRE :
	     

	[bookmark: Text20]REQUÉRANT/INTIMÉ :
	Sa Majesté le Roi

	REQUÉRANT/INTIMÉ :
	     

	DOCUMENT :
	ORDONNANCE RÉTABLISSANT UN APPEL

	ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION ET COORDONNÉES DE LA PARTIE QUI DÉPOSE LE PRÉSENT DOCUMENT :
	     





DATE DU PRONONCÉ DE L’ORDONNANCE : 
						     

LIEU DE L’AUDIENCE : 			      (Alberta)
NOM DU JUGE QUI A RENDU L’ORDONNANCE :
Juge [initiale(s) du ou des prénoms, nom du juge]


CONSIDÉRANT LA REQUÊTE PRÉSENTÉE PAR Nom du requérant;
ET APRÈS avoir payé les frais de rétablissement exigés en application de la règle 14.65(1)b);
ET APRÈS AVOIR LU Indiquer les documents invoqués;
ET APRÈS AVOIR ENTENDU Indiquer les noms des parties qui ont comparu;


LA COUR ORDONNE CE QUI SUIT :

1.	Le présent appel est par la présente rétabli, pourvu que l’ordonnance soit déposée sans délai et, quoi qu’il en soit, dans les cinq jours ouvrables suivant le prononcé de l’ordonnance. 
2.	Si la condition énoncée au paragraphe 1 de la présente ordonnance n’est pas remplie, le présent appel ne sera pas rétabli, mais demeurera radié.
3.	Une fois la condition énoncée au paragraphe 1 de l’ordonnance remplie, le présent appel sera rétabli, et les directives et échéances suivantes s’appliqueront :
Indiquer toute directive et toute échéances imposées par le tribunal, conformément à la règle 14.65(2).

4.	Si l’appelant ne respecte pas toutes ou partie des directives ou toutes ou partie des échéances énoncées au paragraphe 3 de l’ordonnance, l’appel est réputé avoir été une nouvelle fois radié. 	
___________________________________
Registraire de la Cour d’appel 

[Ou si le juge a précisé qu’il (et non le registraire) signera l’ordonnance, inscrire « Juge de la Cour d’appel » sous cette ligne, de la manière suivante : ]

___________________________________
Juge de la Cour d’appel



APPROUVÉE COMME ÉTANT L’ORDONNANCE RENDUE : 
(ou CONSENTEMENT ACCORDÉ À L’ORDONNANCE PAR :)


________________________________


2

